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Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 29 mai 2009 à la Chambre des Députés par la 
Secrétaire d’Etat aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre de l’Environnement.

Un exposé des motifs était joint au texte du projet de règlement grand-ducal.

L’objet du projet de règlement grand-ducal sous examen est de transposer en droit national la 
 directive d’adaptation 2008/47/CE tout particulièrement, et ceci par le biais d’une modification de la 
réglementation de 1995:

– à renforcer la sécurité liée à des types de générateurs d’aérosols non traditionnels, ceci par l’exigence 
d’une analyse des risques par le fabricant,

– à réviser la notion et la portée des critères d’inflammabilité, afin de couvrir l’ensemble des compo-
sants susceptibles de s’enflammer et en vue de tenir compte des propriétés physiques particulières 
des vaporisateurs d’aérosols et des conditions spécifiques de leur utilisation,

– à étendre les nouveaux critères de classification de l’inflammabilité aux risques liés à la vaporisation 
des composants libérés par les générateurs d’aérosols et aux conditions particulières de leur utilisa-
tion, c.-à-d. au-delà des risques liés aux seules propriétés physiques et chimiques des composants 
mêmes,

– à limiter le niveau maximal de remplissage à une valeur équivalente pour tous les types de générateur 
d’aérosols,

– à encourager l’utilisation de gaz comprimés comme propulseurs respectueux de l’environnement et 
non inflammables, tout en augmentant la pression interne maximale des générateurs d’aérosols.

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du 
9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction 
des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports, par la directive 75/324/CEE du Conseil du 20 mai 1975 concernant 
le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux générateurs d’aérosols, telle que 
modifiée par la directive 94/1/CE de la Commission du 6 janvier 1994 ainsi que par la directive 
2008/47/CE de la Commission du 8 avril 2008 modifiant la directive 75/324/CEE précitée.

La Chambre des Députés a été saisie de l’avis de la Chambre des Métiers du 19 juin 2009 ainsi que 
de l’avis de la Chambre de Commerce du 26 juin 2009.

Par la suite, la Chambre a été saisie de l’avis du Conseil d’Etat du 24 novembre 2009.
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La Conférence des Présidents donne son assentiment au texte gouvernemental sous réserve de la 
prise en considération des remarques formulées par le Conseil d’Etat.

Luxembourg, le 26 novembre 2009

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés,

 Claude FRIESEISEN Laurent MOSAR


